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voit pas trop bien comment on pourrait organiser un
enseignement ménager pratique à l'école.

En somme l'Assemblée se prononce pour :

1° L'enfance malheureuse et abandonnée au point de vue
scolaire.

2° La discipline à l'Ecole et dans la famille.
Cette décision sera communiquée incessamment au Bureau

de la S. P. R.

2° Nomination d'une Commission d'organisation pour la
fête d'été de 1910.

Il est d'usage, dans notre Société d'organiser chaque été
une promenade à la campagne. L'an dernier, le Comité n'a
pu, pour diverses raisons, observer cette coutume; mais cette
année il est décidé à se conformer à l'art. 16 des Statuts et
demande à l'Assemblée de vouloir bien élire une commission
d'organisation.

Sont élus par acclamation Mlles Bopp et Brochu, MM. Charvoz,
Berger et Valencien.

Diverses recommandations sont adressées à la Commission
qui présentera quelques projets dans la prochaine assemblée
générale.

3° Cours pour apprentis et apprenties.

M. le Président : Dans sa séance du 19 novembre 1908 la
Société adopta les art. 14 et 15 du projet de M. L. Baatard
instituant des Cours pour apprentis et apprenties.

L'organisation de ces cours, prévue dans le projet sous le
Titre III, en quatre articles 68, 69, 70, 71 (voir bull. n° 4,sept.
1908) doit donc être mise en discussion.

Mlle Métrai aimerait voir les notions constitutionnelles et de
droit usuel remplacées par l'enseignement ménager dans le

programme applicable aux jeunes filles.
Cette idée est combattue par Mlle Willy, MM. Baatard et J.

Dubois, qui s'accordent à dire que ces notions sont, dans la
vie pratique, aussi utiles aux femmes qu'aux homme?. Il ne
faut pas oublier, d'ailleurs, que ces cours sont destinés à des
apprenties, qu'ils doivent compléter leur instruction
professionnelle avec laquelle un enseignement ménager n'aura,
dans la plupart des cas, aucune espèce de rapport.

Mise aux voix, l'organisation des Cours est adoptée à l'una-
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